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Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTE PRÉFECTORAL autorisant le transfert d'une licence IV de débit de boissons
de Polliat (01) à Ceyzériat (01)

La préfète de l’Ain,
officier de la légion d’honneur, 

officier de l’ordre national du mérite

Vu le Code de la santé publique et notamment l'article L.3332-11 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  juin  2020  établissant  en  matière  de  débit  de  boissons  des  zones
protégées autour de certains édifices ou établissements ;

Vu  la  demande  du  13  février  2023 déposée  par  la  commune  de  Ceyzériat, représentant
l’établissement  «  CHEZ NOUS »  situé  1  Rue Jérôme Lalande à Ceyzériat  (01), et  sollicitant  une
autorisation  de  transfert  de  licence  IV  en  vue  de  l’utilisation  de  cette  dernière  dans  son
établissement, licence précédemment exploitée à Polliat (01) par la SARL « LA VERRIERE » ;

Vu l’avis favorable émis le 16 mars 2023 par Monsieur le maire de Polliat ;

Vu l’avis favorable émis le 10 mars 2023 par Monsieur le maire de Ceyzériat ;

Considérant que cette licence IV est toujours en cours de validité ;

Considérant que le lieu d'implantation de l’établissement « CHEZ NOUS » au 1 Rue Jérôme Lalande à
Ceyzériat n’entre pas dans le périmètre d'une zone protégée ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet de la préfète de l'Ain,

ARRÊTE

Article  1er :  La  commune  de  Ceyzériat est  autorisé  à  transférer  la  licence  IV  précédemment
exploitée à  Polliat (01) par  la SARL « LA VERRIERE  », à destination de son établissement « CHEZ
NOUS », situé 1 Rue Jérôme Lalande à Ceyzériat (01).

Article  2 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans le délai de 2 mois à compter de la publication de cet arrêté. Si la requête
est déposée par vos soins, elle peut être dématérialisée sur le site citoyenstelerecours.fr. 

Article 3 : Monsieur le directeur de cabinet de la préfète de l'Ain est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la commune de Ceyzériat, et dont une copie sera adressée à :
- Monsieur le maire de Polliat
- Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Ain,
- Madame la Présidente de l’union des métiers et des industries de l’hôtellerie 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 23 mars 2023

La préfète,
Pour la préfète,
Le directeur des sécurités, 

 Signé
Lamine SADOUDI

45, avenue Alsace-Lorraine – CS 80400 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex
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Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives - SD

Arrêté préfectoral n° 2023/001
portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation

de la Chambre de commerce et d’industrie

La Préfète,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39 à
R.561-50 ;
 
Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme, notamment les
articles 9 et 20 ;

Vu la demande présentée par Monsieur Patrice FONTENAT, en qualité de président de la chambre
de commerce et d’industrie dont le siège social est situé 1 rue Joseph Bernier à Bourg-en-Bresse ;

Vu l’attestation  sur  l’honneur  de  Monsieur  Patrice  FONTENAT,  président  de  la  chambre  de
commerce et d’industrie du 18 janvier 2023 ;

Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité du
président de la chambre de commerce et d’industrie ;

Considérant que le président de la chambre de commerce et d’industrie satisfait aux conditions
fixées par l'article L.123-11-3 du code du commerce ;

Considérant que la chambre de commerce et d’industrie dispose d’un établissement principal sis  1
rue Joseph Bernier à Bourg-en-Bresse et d’un établissement secondaire sis le « Fit  -  immeuble JB
Say », 13 B chemin du Levant à Ferney-Voltaire ;

Considérant que l’établissement secondaire,  objet de la demande  dispose en ses locaux,  d’une
pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des personnes
domiciliées  pour  leur  permettre  d’organiser  une  réunion  régulière  des  organes  chargés  de  la
direction, de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise ainsi que la tenue, la conservation
et  la  consultation  des  livres,  registres  et  documents  prescrits  par  les  lois  et  règlements,
conformément à l’article R.123-168 du code de commerce, 

45 Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex
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Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet de la préfète de l’Ain ;

ARRETE :

Article 1 : La chambre de commerce et d’industrie de l’Ain est agréée pour l’exercice de l’activité de
domiciliation.

Article 2 :  La  chambre de commerce et d’industrie de l’Ain  est autorisée à exercer l’activité de
domiciliation pour l’établissement secondaire sis 13 chemin du Levant à Ferney-Voltaire.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la notification du
présent arrêté.

Article 4 : Tout changement substantiel dans les indications prévues à l’article R.123-66-2 du Code
de commerce et  toute  création  d’établissement  secondaire  par  l’entreprise  domiciliataire  sont
portés à la connaissance de la préfète de l’Ain, dans les conditions prévues à l’article R.123-66-4 du
même code.

Article 5 :  Dès lors que les conditions  prévues aux 3° et  4° de l’article R.  123-66-2 du Code de
commerce ne sont plus respectées, l’agrément est suspendu ou retiré.

Article  6 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif  de  Lyon  ou  par  voie  dématérialisée  sur  le  site  www.citoyens.telerecours.fr
(uniquement si  la  requête est  déposée par  vos  soins)  dans le délai  de 2 mois à compter de la
publication de cet arrêté.

Article 7 : Le directeur de cabinet de la préfète de l’Ain est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le sous-préfet de Gex
- Monsieur le président de la chambre de commerce et d'industrie de l'Ain
- Monsieur le président de la chambre de métiers et de l’artisanat
- Monsieur le président du tribunal chargé de l’immatriculation au RCS
- Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mars 2023

La préfète,
Pour la préfète,
Le directeur des sécurités,

Signé

Lamine SADOUDI
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